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1 SITUATION INITIALE 
Depuis l’introduction de la Loi sur la formation professionnelle de 2002, le paradigme de 
l’orientation vers les compétences opérationnelles s’est imposé dans la formation profes-
sionnelle suisse. Depuis 2008 environ, un profil de qualification servant également de base 
à l’enseignement des connaissances professionnelles est élaboré pour chaque profession 
dans le cadre des révisions. Dans les ordonnances sur la formation, ce ne sont donc pas 
des matières qui figurent dans la grille des leçons, mais les domaines de compétences opé-
rationnelles définis par la profession. Pour les directions d’établissement et les enseignant-
e-s, cette nouvelle orientation de l’enseignement implique de repenser la didactique, la mé-
thodologie et l’organisation de l’école. En 2015, le Secrétariat d’État à la formation, à la re-
cherche et à l’innovation SEFRI a soulevé la question de l’état de la mise en œuvre dans 
les écoles professionnelles. Pour y donner suite, la Haute école fédérale en formation pro-
fessionnelle HEFP a évalué l’état de la mise en œuvre de l’orientation vers les compé-
tences opérationnelles dans les écoles professionnelles en collaboration avec la Confé-
rence suisse des offices de la formation professionnelle CSFP. Cette analyse s’est appuyée 
sur une auto-évaluation dont la question centrale était de savoir si les enseignant-e-s orien-
taient l’enseignement et les évaluations vers les situations professionnelles. Les résultats 
ont montré que cette orientation vers les situations professionnelles variait selon la profes-
sion (état en 2019). 

En 2023, la Conférence suisse des offices de la formation professionnelle CSFP a constaté 
que la compréhension de la mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opéra-
tionnelles divergeait parfois fortement entre les écoles et au sein de ces dernières, notam-
ment parce que les directives découlant des prescriptions sur la formation sont mises en 
œuvre à l’aide de modèles différents dans les plans d’études nationaux spécifiques à la 
profession (plan d’études pour les écoles professionnelles). Cette diversité a donné lieu à 
des discussions sur les définitions des termes, les ambiguïtés et, en fin de compte, les diffi-
cultés liées à la mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opérationnelles.  

La présente vue d’ensemble des modèles pour la formation professionnelle suisse poursuit 
deux objectifs. Elle vise, d’une part, à faciliter le dialogue entre les acteurs et actrices de la 
formation ainsi qu’entre et au sein des écoles professionnelles et, d’autre part, à soutenir la 
mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opérationnelles dans les écoles pro-
fessionnelles. 

La vue d’ensemble des modèles décrit les variantes de mise en œuvre (modèles) appli-
quées par les institutions chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle (état en 
2023)1. Elle se concentre sur le niveau des plans d’études nationaux par profession (niveau 
macro didactique) et propose une classification des termes. Elle présente par ailleurs la 
compréhension des compétences, le contexte théorique et le système de classification, ac-
compagné des différentes terminologies des modèles. Elle est complétée par des exemples 
de mise en œuvre dans des écoles professionnelles. La vue d’ensemble des modèles (cha-
pitre 3) s’adresse principalement aux personnes impliquées dans la mise en œuvre de 

 
1 À la date du projet, six institutions chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle en Suisse aléma-
nique et la HEFP, avec trois sites, travaillaient à l’élaboration de plans d’études. Comme les documents sont éla-
borés au niveau national, il n’a pas été possible d’établir une distinction entre les modèles des différentes régions 
linguistiques et culturelles de Suisse. Les exemples de mise en œuvre prennent toutefois en compte des écoles 
des trois régions.  
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l’orientation vers les compétences opérationnelles dans les écoles au niveau stratégique. Il 
peut s’agir de directions d’établissement et de domaine spécialisé d’écoles profession-
nelles, de responsables de projet ou de délégué-e-s des cantons, du SEFRI ou d’organisa-
tions du monde du travail (OrTra). 

Les exemples de mise en œuvre (chapitre 4) s’adressent en outre aux personnes interve-
nant au niveau opérationnel telles que les enseignant-e-s ou les responsables de filière des 
écoles professionnelles. Les exemples ont pour but d’étayer l’échange d’expérience entre 
les écoles et au sein de ces dernières.  

2 TERMINOLOGIE ET APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

2.1 Explication des termes : plan d’études pour les écoles professionnelles et 
plan d’études de l’école 

Les plans d’études nationaux font partie des 
documents de mise en œuvre des prescriptions sur 
la formation professionnelle initiale (ordonnance 
sur la formation professionnelle initiale et plan de 
formation). Ils fixent les modalités d’acquisition 
progressive des compétences opérationnelles sur 
le lieu de formation « École professionnelle ». À 
l’annexe 1 du plan de formation, il est précisé si un 
plan d’études est établi pour les écoles 
professionnelles2 dans le cadre d’une révision. Si 
tel est le cas, il peut être élaboré selon diverses 
modalités. La responsabilité de l’élaboration du 
plan d’études incombe aux organisations du 
monde du travail (OrTra). Ces dernières peuvent 
élaborer elles-mêmes le plan d’études ou faire 
appel à l’encadrement en pédagogie 
professionnelle de la HEFP financé par l’État ou à un autre encadrement en pédagogie 
professionnelle.  

Les plans d’études se distinguent donc dans leur conception. On peut globalement 
distinguer quatre variantes : 

1. Professions sans plan d’études pour les écoles professionnelles 
2. Plans d’études pour les écoles professionnelles qui répartissent les objectifs 

évaluateurs sur plusieurs semestres 
3. Plans d’études pour les écoles professionnelles qui détaillent les objectifs 

évaluateurs répartis sur plusieurs semestres 
4. Plans d’études pour les écoles professionnelles qui détaillent les objectifs 

évaluateurs répartis sur plusieurs semestres et comprennent un concept 
didactique donnant des instructions de mise en œuvre dans l’enseignement 

 
2 Ancienne dénomination: plan d’études standard ou plan d’études cadre. 

Prescriptions 
nationales sur la 

formation

• Plan de formation par profession

Mise en œuvre 
nationale

• Plan d’études national par profession
• Dans certains cas, concept pédagogique et 

didactique de la formation professionnelle 
initiale

Mise en œuvre locale

• Plans d’études de l’école par profession
• Dans certains cas, concept pédagogique et 

didactique de l’école

Illustration 1: Mise en œuvre de l’orientation vers les 
compétences opérationnelles 
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En raison de ces différentes possibilités et du fait que les professions et les branches ont 
des cultures propres et des exigences individuelles, la conception des plans d’études 
recouvre un large spectre. 

Selon le contexte, les écoles peuvent travailler avec le plan d’études élaboré au niveau 
national ou élaborer leur propre plan d’études de l’école3. Les écoles qui élaborent leur 
propre plan d’études y ajoutent parfois d’autres éléments (p. ex. répartition des leçons sur 
les semaines d’école, affectation des enseignant-e-s). Certaines écoles appliquent leurs 
propres concepts didactiques en vue d’affiner leur plan d’études et de l’adapter aux 
conditions cadres de leur établissement (p. ex. mise en œuvre de leurs propres concepts 
de l’apprentissage auto-organisé). Dans le présent rapport, le terme «plan d’études de 
l’école» est employé au sens large et fait référence au document utilisé par l’école 
définissant les conditions cadres de l’enseignement des connaissances professionnelles. 

2.2 Approche méthodologique 
La méthodologie a été définie au préalable en concertation avec le mandant (CSFP). Les 
retours d’information d’un groupe d’accompagnement, composé de représentantes et repré-
sentants du SEFRI, de la CSFP, de la Table Ronde des Ecoles Professionnelles (TR EP) et 
de différentes écoles professionnelles (voir annexe), ont été consignés lors de trois réu-
nions, puis intégrés au rapport. L’approche méthodologique est présentée en détail ci-
après. 

Dans un premier temps, une analyse bibliographique sur les approches méthodologiques et 
didactiques de la mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opérationnelles en 
Suisse a été réalisée. À cet effet, des exemples de modèles de plans d’études pour les 
écoles professionnelles conçus par les différentes institutions chargées de l’encadrement 
en pédagogie professionnelle ont été analysés. Sur cette base, des dimensions ont été défi-
nies et un questionnaire en vue d’entretiens semi-structurés a été élaboré (Bogner, Littig et 
Menz, 2009). Ce questionnaire porte sur la compréhension des compétences par les institu-
tions chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle, le système de classification 
des plans d’études, ainsi que d’autres instruments et éléments prévus dans les plans 
d’études à des fins de promotion de l’orientation vers les compétences opérationnelles. 
Nous entendons par instruments les méthodes telles que les mandats ou les travaux d’ap-
prentissage. Nous entendons par éléments d’autres composantes des plans d’études 
(p. ex. indications méthodiques et didactiques, renvois vers des moyens didactiques). Dans 
un deuxième temps, des entretiens structurés d’environ une heure ont été menés avec les 
institutions chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle. Les entretiens ont été 
enregistrés et ont fait l’objet de procès-verbaux. Les informations recueillies ont été traitées 
et structurées de façon systématique à l’aide des dimensions identifiées. Sur demande du 
groupe d’accompagnement, elles ont été complétées par des informations concernant la 
position à l’égard des évaluations et la coopération entre les lieux de formation. Les résul-
tats de ces analyses sont présentés dans la vue d’ensemble et dans les descriptions détail-
lées proposées au chapitre 3. 

 
3 Identique pour seulement un établissement scolaire. 



 

 

 Page 7 

Des exemples de mise en œuvre couvrant les différentes branches4 et toutes les régions 
linguistiques ont ensuite été recherchés en collaboration avec le groupe d’accompagne-
ment. Nous nous sommes efforcés de trouver des exemples de mise en œuvre élaborés sur 
la base d’un plan d’études national pour les écoles professionnelles avec les institutions 
chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle citées au chapitre 3. Il y a un 
exemple pour quatre d’entre elles. Pour les autres, nous ne disposions pas d’un exemple 
suffisamment avancé au moment du projet. Par ailleurs, nous nous sommes volontairement 
abstenus de choisir des exemples particulièrement connus, très réussis, uniques ou même 
controversés afin de dresser un tableau réaliste de la mise en œuvre dans la majorité des 
écoles professionnelles et d’en proposer un large aperçu dans différents environnements. 
Les similitudes ainsi établies sont particulièrement pertinentes, car elles sont présentes 
dans des environnements différents (régions linguistiques, écoles professionnelles et 
branches) (Patton, 2015). Les professions et écoles sélectionnées sont les suivantes : 

• Cuisinier/ère CFC et employé-e en cuisine AFP (Berufsfachschule Baden) 
• Assistante socio-éducative / assistant socio-éducatif CFC (Berufsbildungszentrum 

Olten) 
• Métiers de l’automobile CFC et AFP (Berufs- und Weiterbildungszentrum Wil-Uzwil) 
• Dessinateur/trice CFC, orientation architecture d’intérieur (Centro scolastico per le 

industrie artistiche Lugano) 
• Agent-e d’exploitation CFC (École professionnelle artisanat et service communau-

taire Martigny) 
• Spécialiste en photomédias CFC (Gewerbliches Berufs- und Weiterbildungszentrum 

St. Gallen) 

Pour chaque exemple choisi, des entretiens semi-structurés d’environ une heure avec les 
enseignant-e-s concerné-e-s et, dans certains cas, les membres de la direction de l’établis-
sement ont été conduits. Les entretiens ont porté sur la mise en œuvre organisationnelle, 
les conditions cadres de l’école, l’organisation de l’enseignement, les examens orientés 
vers les compétences opérationnelles, la coordination et la coopération entre les lieux de 
formation, ainsi que les opportunités et les difficultés. Comme lors de la première étape, les 
entretiens ont été enregistrés, ont fait l’objet d’un procès-verbal et ont été synthétisés. Les 
résultats sont présentés dans la vue d’ensemble et dans les descriptions détaillées propo-
sées au chapitre 4. 

  

 
4 Nous avons délibérément fait abstraction des mises en œuvre en cours des prescriptions sur la formation révi-
sées des formations professionnelles initiales Employé-e de commerce et Commerce de détail, ainsi que du mo-
dèle modulaire des professions TIC qui sont bien documentées. 
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3 MODÈLES DE PLANS D’ÉTUDES DES INSTITUTIONS CHARGÉES DE 
L’ENCADREMENT EN PÉDAGOGIE PROFESSIONNELLE 

L’analyse montre que les plans d’études pour les écoles professionnelles diffèrent. Cela 
s’explique par les différentes approches pédagogiques et didactiques des institutions 
chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle, mais aussi par les exigences 
des OrTra responsables. Le résultat est le plus souvent un compromis pragmatique, qui 
doit permettre une applicabilité dans la branche/profession et dans les écoles 
professionnelles. 

Malgré les différences dans les détails entre les approches des institutions chargées de 
l’encadrement en pédagogie professionnelle, les plans d’études sont très similaires en 
substance. Toutes les institutions chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle 
s’appuient sur la description des compétences du SEFRI : «Une personne dispose des 
compétences opérationnelles requises si elle est capable d’exécuter des tâches et des acti-
vités professionnelles de manière ciblée, adéquate, autonome et flexible.5» Un autre point 
commun est que l’enseignement doit contribuer à ce que les personnes en formation soient 
capables d’exécuter ou apprennent des activités professionnelles. S’il est incontestable 
que le savoir technique joue également un rôle à cet égard, son utilité pour l’action pratique 
dans le quotidien professionnel doit néanmoins être justifiée.  

Pour ce qui concerne la mise en œuvre pratique, les approches ont en commun que des 
unités plus petites sont créées sur la base des compétences opérationnelles et des objec-
tifs évaluateurs définis par les prescriptions sur la formation. Ces unités sont dotées d’un 
nombre de leçons et réparties sur plusieurs années d’études ou semestres de sorte qu’elles 
contribuent à l’acquisition progressive des compétences opérationnelles. La terminologie 
des unités est toutefois variable (p. ex. champs d’apprentissage, unités didactiques). Une 
autre différence réside dans la question de savoir si les unités peuvent comprendre une 
seule compétence opérationnelle ou plusieurs domaines de compétences opérationnelles. 
Ce point relève de la compréhension pédagogique et didactique, mais aussi de la manière 
dont les compétences opérationnelles ont été délimitées les unes par rapport aux autres et 
dont les objectifs évaluateurs ont été affectés durant le processus d’élaboration.   

Le tableau suivant synthétise les approches pédagogiques et didactiques des institutions 
chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle. La description des modèles 
montre ce que serait une mise en œuvre idéale et présente des éléments tirés d’exemples 
concrets de plans d’études résultant d’un compromis pragmatique. Sur les pages suivantes, 
nous proposons une synthèse des modèles sous la forme d’un tableau avant de les 
détailler par la suite. 

 

 
5 2.3 Orientation vers les compétences opérationnelles (admin.ch) 

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/formation/fpc/formation-professionnelle-initiale/developpement-des-professions/aspects/orientation-vers-les-competences-operationnelles.html
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3.1 Tableau synoptique des modèles 
 Büro für Bil-

dungsfragen 
b-werk Ectaveo eduxept HEFP Institut Bilden 

Beraten  
i-k-t 

Référence à la 
définition du 
SEFRI? 

Oui Oui Oui Non explicite-
ment mentionnée 

Oui Oui, légèrement 
adaptée (p. ex. 
complétée par 
«responsabilité 
sociale») 

Oui 

Référence aux 
auteurs 

Guy Le Boterf Guy Le Boterf, 
Hansruedi Kai-
ser, CoRe, An-
dreas Grassi 

Rolf Arnold, John 
Erpenbeck 

Franz E. 
Weinert, Eckhard 
Klieme, Gianni 
Ghisla 

Guy Le Boterf, 
Hansruedi Kai-
ser, Andreas 
Grassi, Gianni 
Ghisla 

Guy Le Boterf, 
John Erpenbeck, 
Franz E. 
Weinert, Andreas 
Schubiger, etc. 

Guy Le Boterf, 
John Erpenbeck, 
Andreas 
Schubiger 

Compréhen-
sion des com-
pétences 

Maîtriser avec 
succès une si-
tuation de travail 

Exécuter des 
tâches com-
plexes et exi-
geantes 

Processus de dé-
veloppement en 
spirale (savoir 
déclaratif, procé-
dural, situation-
nel et métacogni-
tif) 

Cube des res-
sources, y com-
pris domaine de 
l’être 

Agir de façon 
compétente 
(avec succès) 
dans une situa-
tion 

Maîtriser des si-
tuations com-
plexes et axées 
sur l’avenir de 
manière auto-
nome, ciblée, 
adéquate et 
adaptée à la si-
tuation, en fai-
sant preuve de 
responsabilité 
sociale 

Cube des res-
sources 
Compétence = 
savoir x pou-
voir x vouloir 

Nombre de 
plans d’études 
élaborés 

<10 <10 >10 <10 >10 <10 <10 

Système de 
classification 

(Objectifs éva-
luateurs par) se-
mestre 

Thèmes d’ap-
prentissage 
(comprennent 1-
3 CO) 

Compétences 
opérationnelles 
ou champs d’ap-
prentissage 
(idéalement 
1 CO) 

Terrain d’appren-
tissage (plu-
sieurs CO) 
Situations de tra-
vail 

Compétences 
opérationnelles 
Unités didac-
tiques 
Thèmes d’ap-
prentissage 

Situations de ré-
férence 
Dans plusieurs 
DCO; répartition 
sur plusieurs se-
mestres 

Champ d’appren-
tissage 
Affectation aux 
semestres 
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 Büro für Bil-
dungsfragen 

b-werk Ectaveo eduxept HEFP Institut Bilden 
Beraten  

i-k-t 

Plus rarement : 
également 
champs d’ap-
prentissage 
Champs d’ap-
prentissage et 
unités didac-
tiques dans tous 
les DCO (pos-
sible) 

Instruments 
et/ou éléments 

Objectifs évalua-
teurs 

Mandats d’ap-
prentissage (min. 
1 par thème 
d’apprentissage) 

Mandats d’ap-
prentissage / 
Éléments opéra-
tionnels et mo-
dules de con-
naissances 
 

Carte d’appren-
tissage 
Itinéraire d’ap-
prentissage 
Travaux d’ap-
prentissage 
 

Objectifs évalua-
teurs 
Thèmes 
Indications mé-
thodiques et di-
dactiques 
Plus rare-
ment:MPPS, ob-
jectifs d’appren-
tissage, mandats 
d’apprentissage 

Objectifs évalua-
teurs, référencés 
par un titre global 

Parcours d’ap-
prentissage avec 
tâches d’appren-
tissage situées 
Projets transver-
saux 
 

Lien avec la 
pratique 

Descriptions des 
activités tirées du 
plan de formation 

Situations Descriptions des 
activités 

Situation de tra-
vail 
• Monosituation 

de travail 
(1 seule CO) 

• Polysituation de 
travail (plu-
sieurs CO) 

Situation profes-
sionnelle 

Situation de réfé-
rence, situations 
de travail 

Situation de tra-
vail 

Connais-
sances spé-
cialisées 

Contenu Contenu Modules de con-
naissances 

Connaissances 
opérationnelles 
nécessaires 

Contenu Connaissances 
opérationnelles 
nécessaires 

Connaissances 
opérationnelles 
efficaces/néces-
saires 
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 Büro für Bil-
dungsfragen 

b-werk Ectaveo eduxept HEFP Institut Bilden 
Beraten  

i-k-t 

Compétences 
méthodolo-
giques, per-
sonnelles et 
sociales 

Non spécifique-
ment mention-
nées 

 Définies dans le 
cadre de la situa-
tion de travail 

Contenues dans 
les profils de 
compétences 

Partiellement ex-
plicites 

 Compétences 
transversales 
(compétences 
sociales, person-
nelles et métho-
dologiques) 

Rôle de la 
coopération 
entre les lieux 
de formation 

Indications con-
cernant le déve-
loppement des 
compétences 
dans les autres 
lieux de forma-
tion aux fins de 
la coordination 
du contenu 

Indications con-
cernant le déve-
loppement des 
compétences 
dans les autres 
lieux de forma-
tion aux fins de 
la coordination 
du contenu 

Instruments/do-
cuments coor-
donnés entre 
tous les lieux de 
formation 

La coordination 
entre les lieux de 
formation est im-
portante afin de 
permettre le 
transfert du «sa-
voir scolaire» 
vers la réalité 
professionnelle 
et le développe-
ment des compé-
tences. 

Indications con-
cernant le déve-
loppement des 
compétences 
dans les autres 
lieux de forma-
tion aux fins de 
la coordination 
du contenu 

Mandats pra-
tiques à l’EP 
exécutés en en-
treprise et discu-
tés à l’EP 

Le transfert vers 
la pratique est 
l’idée centrale 
autour de la-
quelle s’articule 
l’élaboration du 
plan d’études. 

Recommanda-
tions didac-
tiques rela-
tives à la mise 
en œuvre de 
l’orientation 
vers les com-
pétences opé-
rationnelles 

IPRE PAITÉ 
 
Les thèmes d’ap-
prentissage sont 
structurés selon 
le modèle PAITÉ. 

 Apprentissage 
par l’expérience 

Didactique par 
situation 
Plus rarement : 
également mo-
dèle PAITÉ 

Référence aux 
situations pra-
tiques concrètes 
(principe de si-
tuation, orienta-
tion vers l’ac-
tion), approche 
inductive et, 
dans certains 
cas, déductive 

IPDRCE 
Orientation vers 
l’action 
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Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées vers 
les compé-
tences opéra-
tionnelles 

Lien avec la pra-
tique profession-
nelle 
Les épreuves 
d’examen et les 
critères d’évalua-
tion découlent 
des CO. 

Lien avec la pra-
tique profession-
nelle, plusieurs 
formes d’examen 

Exigences réa-
listes des situa-
tions profession-
nelles comme 
base des exa-
mens, combinai-
son adaptée de 
méthodes d’exa-
men 

Dans la mesure 
du possible, exa-
mens pratiques ; 
sinon, situations 
de travail compo-
sées d’activités 
importantes pour 
l’exercice de la 
profession 
(écrit/oral) 
 

Une compétence 
opérationnelle 
professionnelle 
devrait être con-
trôlée dans une 
situation opéra-
tionnelle profes-
sionnelle (réelle 
ou simulée).  

Les sujets d’exa-
men doivent être 
fortement orien-
tés vers la réalité 
professionnelle 
et permettre des 
déductions quant 
aux trois dimen-
sions des com-
pétences (savoir, 
pouvoir, vouloir). 

Vérifier les ac-
quis au moyen 
d’approches 
orientées vers 
les compétences, 
l’action et les ré-
sultats 

Tableau 1: Tableau synoptique des modèles d’orientation vers les compétences opérationnelles 
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3.2 Approches en détail 

3.2.1 Büro für Bildungsfragen AG 
Compréhen-
sion des 
compétences 

Le Büro für Bildungsfragen (BfB) entend par compétence la maîtrise 
d’une situation de travail. Les situations de travail se composent des 
quatre composantes IPRE (Informer, Planifier/décider, Réaliser/exécu-
ter, Évaluer/réfléchir/mettre en relation), permettant de décrire un cycle 
d’action complet. 
Pour maîtriser avec succès une situation de travail, des ressources sont 
nécessaires. En ce qui concerne la compréhension, le BfB se réfère à 
Guy Le Boterf. 

Système de 
classification 

Dans le domaine de la formation professionnelle initiale, le BfB n’a en-
core élaboré aucun plan d’études pour les écoles professionnelles en 
collaboration avec les OrTra correspondant pleinement à leur modèle. 
Les plans d’études pour les écoles professionnelles, pour lesquels le 
BfB a accompagné ou conseillé les OrTra, organisent les objectifs 
évaluateurs par semestre, avec un nombre correspondant de leçons 
affectées. 

Instruments 
et/ou élé-
ments 

Objectifs évaluateurs du plan de formation 

Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les com-
pétences 
opération-
nelles 

Un examen orienté vers les compétences opérationnelles tient compte 
des exigences pertinentes de la pratique professionnelle. À cet effet, les 
épreuves et les critères d’évaluation doivent s’appuyer sur les compé-
tences opérationnelles définies par les prescriptions sur la formation. 

Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

Le tableau synoptique indiquant la contribution des différents lieux de 
formation aux objectifs évaluateurs et la période à laquelle cette contri-
bution intervient est décrit comme la partie centrale du plan d’études 
pour les écoles professionnelles. Les leçons prévues pour les objectifs 
évaluateurs peuvent ainsi être coordonnées avec le guide méthodique 
type de la formation en entreprise et les cours interentreprises. 
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3.2.2 b-werk bildung gmbh 
Compré-
hension 
des compé-
tences 

b-werk se réfère à la définition des compétences selon Carlen, Grassi, 
Hämmerle et Koch (2017): la compétence opérationnelle y est définie 
comme la disposition d’une personne à exécuter des tâches complexes 
et exigeantes et à exercer son activité professionnelle avec assurance. 
La compétence opérationnelle peut être décrite plus en détail au moyen 
de quatre dimensions: 

• Potentiel de mise en œuvre 
• Savoir, compréhension 
• Attitude, motivation, valeurs 
• Métacognition, capacité de réflexion 

Système de 
classifica-
tion 

L’enseignement des connaissances professionnelles est subdivisé en 
thèmes d’apprentissage. «[…] Les thèmes d’apprentissage sont des re-
présentations d’un extrait correspondant du monde du travail. […] Un 
thème d’apprentissage résulte du regroupement d’objectifs d’apprentis-
sage et des situations de travail et compétences sous-jacentes.» (Carlen 
et al., 2017) Un thème d’apprentissage peut comprendre une à trois com-
pétences opérationnelles. Un autre thème d’apprentissage peut égale-
ment recouvrir les mêmes compétences opérationnelles, constituant ainsi 
un approfondissement. 
Un thème d’apprentissage se compose des éléments suivants : 

• Compétences opérationnelles concernées 
• Objectifs évaluateurs concernés (école professionnelle) 
• Contenus/Thèmes tirés des objectifs évaluateurs 
• Forme d’examen pour l’évaluation des compétences 
• Mandats d’apprentissage 

Sur le plan didactique, les thèmes d’apprentissage sont traités dans des 
«scénarios» selon le modèle PAITÉ (Préparation: accueil de nouvelles 
connaissances; Activation des connaissances préalables: point de départ 
de l’apprentissage; Information des élèves: apprentissage «proprement 
dit»; Traitement de l’information: consolidation des connaissances ac-
quises par l’application, l’approfondissement et l’exercice; Évaluation: 
(auto-)contrôle visant à déterminer si l’objectif (d’apprentissage) a été at-
teint. 

Instruments 
et/ou élé-
ments 

Un mandat d’apprentissage est prévu pour chaque thème d’apprentis-
sage. Un mandat d’apprentissage est un mandat que les personnes en 
formation doivent réaliser de manière autonome. Il peut s’agir d’un appro-
fondissement théorique ou d’un mandat de transfert qu’elles doivent exé-
cuter dans l’entreprise. 

Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les 
compé-
tences opé-
rationnelles 

b-werk s’appuie sur les directives (SEFRI, 2013) relatives aux examens 
orientés vers les compétences opérationnelles. En particulier, les exa-
mens doivent présenter un lien avec la pratique professionnelle et combi-
ner plusieurs formes d’examen. 

Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

b-werk établit avec les OrTra un tableau de coopération entre les lieux de 
formation, qui coordonne le développement des compétences opération-
nelles dans les trois lieux de formation. Le principe de la coopération 
entre les lieux de formation est expliqué dans les documents de mise en 
œuvre. 
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3.2.3 Ectaveo AG 
Compréhen-
sion des 
compétences 

Pour sa définition, Ectaveo s’appuie notamment sur la description des 
compétences du SEFRI. Pour Ectaveo, il est important que les quatre 
dimensions des compétences (compétences professionnelles, métho-
dologiques, personnelles et sociales) soient explicites dans les situa-
tions de travail. Les quatre dimensions selon Carlen et al. (2017) sont 
également mentionnées : 

• Potentiel de mise en œuvre 
• Savoir, compréhension 
• Attitude, motivation, valeurs 
• Métacognition, capacité de réflexion 

Selon Ectaveo, la compétence opérationnelle se forme dans un proces-
sus de développement, dans lequel les connaissances de base (savoir 
déclaratif) se transforment en aptitudes (savoir procédural) dans des si-
tuations pratiques (Ectaveo, 2018). L’expérience professionnelle naît du 
développement d’aptitudes dans différentes situations (savoir situation-
nel). Une réflexion continue sur ses propres actions permet d’acquérir 
de nouvelles connaissances (savoir métacognitif). Il peut de nouveau en 
résulter un savoir déclaratif, ce qui confère son caractère en spirale au 
processus. 

 
Illustration 2: Apprentissage par l’expérience selon Ectaveo, 2018, p. 10, adaptation (en 
référence à Anderson et Krathwohl) 

Système de 
classification 

Dans l’idéal, Ectaveo structure le plan d’études en compétences opéra-
tionnelles. Si nécessaire, le niveau «Champ d’apprentissage» est uti-
lisé comme instrument de structuration. Un champ d’apprentissage doit 
toutefois concerner une compétence opérationnelle. Le lien avec l’acti-
vité professionnelle est établi à l’intérieur des champs d’apprentissage 
au moyen des descriptions d’activités. Ces dernières doivent être 
comprises comme des éléments plus petits découlant de la description 
de la compétence opérationnelle dans le plan de formation. 

Instruments 
et/ou élé-
ments 

Ectaveo met en œuvre le processus de développement en spirale dans 
les plans d’études et les moyens didactiques par le biais d’éléments 
opérationnels et de modules de connaissances (savoir déclaratif) 
ainsi que de mandats d’apprentissage (savoir procédural). Les man-
dats d’apprentissage constituent la base du transfert vers d’autres situa-
tions du quotidien professionnel (savoir situationnel). La réflexion prévue 
pour chaque mandat d’apprentissage soutient le développement du sa-
voir métacognitif. 
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Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les com-
pétences 
opération-
nelles 

Ectaveo soutient le développement d’examens orientés vers les compé-
tences opérationnelles qui se réfèrent à des exigences le plus réalistes 
possibles de situations professionnelles. Les examens doivent englober 
les différentes dimensions du savoir : action professionnelle avec des 
méthodes, des techniques, des instruments et les connaissances re-
quises, ainsi qu’attitude professionnelle et capacité de réflexion. À cet 
effet, une combinaison de différentes méthodes d’examen est utilisée. 

Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

Ectaveo développe avec les OrTra des documents/instruments coordon-
nés entre les lieux de formation tels que des environnements d’appren-
tissage numériques, des portefeuilles électroniques, etc. Ectaveo établit 
un lien entre les rôles des trois lieux de formation et les différentes di-
mensions du savoir. 

3.2.4 eduxept AG 
Compréhen-
sion des 
compétences 

La compréhension des compétences d’eduxept s’appuie sur l’équation 
des compétences d’Andreas Schubiger (2022), complétée toutefois par 
le domaine de l’être (dimension de l’identité). L’être est essentiel pour le 
savoir et le pouvoir, car il en résulte la motivation de se les approprier et 
de les mettre en relation (Schönbächler et Pem, 2022). La dimension du 
vouloir est subdivisée comme suit: «avoir la capacité», «aimer faire», 
«avoir la permission» et «devoir». 
Selon la compréhension des compétences d’eduxept, le développement 
des compétences requiert également des ressources (savoir, aptitudes 
et attitudes). L’attitude est complétée par l’aspect de la motivation (bri-
quette de l’être) comme composante essentielle du développement des 
ressources. 

 
Illustration 3: Représentation schématique du cube des ressources (petit et grand) selon 
Schönbächler et Pem, 2022, p. 42 

Système de 
classification 

La classification des compétences devant être développées se fait au 
moyen des terrains d’apprentissage. Les terrains d’apprentissage se 
fondent sur des descriptions d’activités (cohérentes avec le plan de for-
mation). Idéalement, les terrains d’apprentissage recouvrent plusieurs 
compétences opérationnelles afin d’être suffisamment complexes et exi-
geants (Schönbächler et Pem, 2022). Cependant, le terme «terrain d’ap-
prentissage» ne fait pas seulement référence à la classification, mais 
– parallèlement à l’aspect de l’être – a aussi une portée plus large.  
Le terrain d’apprentissage peut lui-même être subdivisé le long des si-
tuations de travail. On peut parler ici de «sous-terrains d’apprentis-
sage».  
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Instruments 
et/ou élé-
ments 

La mise en œuvre d’un parcours d’apprentissage (itinéraire d’appren-
tissage des personnes en formation), recommandée par eduxept, dans 
le terrain d’apprentissage se fait le long des situations de travail. Les si-
tuations de travail sont des situations professionnelles correspondant au 
quotidien en entreprise des personnes en formation dans l’exercice de 
la profession. On peut les subdiviser en mono situations de travail (qui 
ne portent que sur une seule compétence opérationnelle) et en poly si-
tuations de travail (qui portent sur plusieurs compétences opération-
nelles). Des objectifs (missions) destinés à guider les personnes en for-
mation et des mandats à exécuter en autonomie sont attribués aux si-
tuations de travail. Ces travaux d’apprentissage sont des «tâches éla-
borées par des enseignant-e-s […], qui se rapportent au développement 
et à l’élargissement des ressources.» (Schönbächler et Pem, 2022). La 
carte d’apprentissage (learning map), qui définit les ressources à ac-
quérir et le parcours prévu (itinéraire d’apprentissage), offre aux per-
sonnes en formation une vue d’ensemble du terrain d’apprentissage. 

Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les com-
pétences 
opération-
nelles 

La forme d’examen proposée dépend des compétences opérationnelles. 
Si les activités professionnelles sur lesquelles elles reposent sont relati-
vement standardisées, une méthode d’examen également standardisée 
est indiquée, par exemple le travail pratique prescrit (TPP) ou des sujets 
d’examens écrits ou oraux se rapportant aux situations de travail 
(Schönbächler et Pem, 2022). Si les activités professionnelles sont indi-
vidualisées et varient fortement d’une entreprise à l’autre, on préférera 
un travail pratique individuel (TPI) ou des sujets d’examens écrits ou 
oraux se rapportant aux situations de travail et comportant des parties 
au choix ou un portfolio (Schönbächler et Pem, 2022). 

Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

Schönbächler et Pem (2022) accordent un rôle à chacun des trois lieux 
de formation : «Travailler face à de vrais clients n’est pas la même 
chose qu’une (pure) simulation. L’école ne remplace pas la vraie vie 
professionnelle.» (Schönbächler et Pem, 2022, S. 81). C’est pourquoi la 
coordination entre les lieux de formation est importante pour assurer le 
transfert du «savoir scolaire» vers la réalité professionnelle et permettre 
le développement des compétences. 

3.2.5 Haute école fédérale en formation professionnelle 
Compréhen-
sion des 
compétences 

La HEFP entend par compétence la disposition d’une personne à agir 
de façon appropriée (compétence opérationnelle) dans une situation 
(professionnelle ou de la vie). Pour développer leurs compétences, les 
personnes en formation mobilisent des ressources (savoirs/connais-
sances, aptitudes, attitudes). 

Système de 
classification 

Le plan d’études est structuré en unités didactiques ou thèmes d’ap-
prentissage. Plus rarement, le terme «champs d’apprentissage» est 
également employé.  

Les unités didactiques peuvent se rapporter à une seule compétence 
opérationnelle ou en recouvrir plusieurs. Les unités didactiques com-
prennent une ou plusieurs situations professionnelles significatives 
concrètes, à l’aide desquelles des ressources (savoirs/connaissances, 
aptitudes et attitudes) sont construites et des compétences dévelop-
pées. 

Une unité didactique se compose des éléments suivants: 
• Compétences opérationnelles concernées 
• Situation(s) professionnelle(s) 
• Objectifs évaluateurs concernés (école professionnelle) 
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• Informations sur le développement des compétences dans les 
autres lieux de formation 

• Ressources : contenus/thèmes (ou objectifs d’apprentissage) ti-
rés des objectifs évaluateurs 

• Indications méthodiques et didactiques 

Instruments 
et/ou élé-
ments 

Pour chaque unité didactique des ressources (ou objectifs d’apprentis-
sage) sont définies. Elles précisent les objectifs évaluateurs pour le se-
mestre correspondant, de sorte à permettre un développement progres-
sif et curriculaire. 
Une autre variante consiste, pour chaque unité didactique, à expliquer 
pour les objectifs évaluateurs les quatre dimensions des compé-
tences (compétences professionnelles, méthodologiques, personnelles 
et sociales) avec des formulations actives. 
Le point commun entre ces deux variantes est que des situations pro-
fessionnelles vers lesquelles s’oriente l’enseignement des connais-
sances professionnelles y sont définies. 
Un concept pédagogique et didactique définit en outre des éléments 
constitutifs pour la mise en œuvre. Ce concept s’appuie sur les objectifs 
de la coopération entre les lieux de formation et de la didactique par 
situation (Ghisla et al., 2022), se composant des phases suivantes :  

1. Phase de préparation (choix de la situation tirée du plan 
d’études) 

2. Phase d’apprentissage (présentation de la situation en cours, 
structuration et mise en place des ressources nécessaires, exer-
cice avec des tâches d’entraînement et de transfert) 

3. Phase de prestation (tâches d’application orientées vers les 
compétences pour l’évaluation de la prestation) 
 

 
Illustration 4: Didactique par situation, HEFP, non publié 

Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les com-
pétences 
opération-
nelles 

La HEFP élabore avec les OrTra des examens qui se rapportent aux si-
tuations opérationnelles professionnelles concrètes, tenant compte des 
exigences caractéristiques de la pratique professionnelle. Les examens 
permettent d’observer si les candidat-e-s sont en mesure de mobiliser 
les ressources et les compétences professionnelles, méthodologiques, 
personnelles et sociales requises. Cela nécessite la combinaison de dif-
férents types de tâches (SEFRI, 2013). 
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Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

La HEFP élabore avec les OrTra des documents de mise en œuvre 
coordonnés entre les lieux de formation (programmes de formation en 
entreprise, CIE, plan d’études) en vue de permettre le développement 
systématique des compétences opérationnelles dans tous les lieux de 
formation. La coopération est représentée dans un tableau de coordina-
tion entre les lieux de formation au niveau des compétences opération-
nelles. La structure curriculaire du plan d’études se conforme au tableau 
de coordination entre les lieux de formation afin d’encourager le trans-
fert et la motivation. Les plans d’études et les programmes de formation 
contiennent des renvois vers les contenus des autres lieux de formation. 

3.2.6 Institut Bilden Beraten GmbH 
Compréhen-
sion des 
compétences 

L’Institut Bilden Beraten définit la compétence comme suit dans la publi-
cation «Handlungskompetenzen prüfen» («Contrôler les compétences 
opérationnelles», Thurnherr, 2020, p. 15)»: Une personne dispose des 
compétences opérationnelles requises si elle maîtrise des situa-
tions complexes et orientées sur l’avenir de manière autonome, ci-
blée, adéquate et adaptée à la situation, en faisant preuve de res-
ponsabilité sociale.» Cette définition repose sur les compréhensions 
terminologiques de la Suisse et de l’Allemagne et intègre la définition 
d’Erpenbeck (Thurnherr, 2020). Elle se distingue principalement de la 
définition du SEFRI6 par l’ajout de la notion de responsabilité sociale. 
De ce fait, les aspects moraux et sociaux d’une action, qui sont perti-
nents dans certaines professions où le contact humain joue un rôle im-
portant, doivent également être couverts. 
L’Institut Bilden Beraten est toutefois ouvert à plusieurs définitions des 
compétences. Il estime qu’elles sont toutes valables et que le choix est 
une «affaire de goût». Thurnherr (2020) montre comment la compréhen-
sion de la compétence composée des quatre dimensions Compétences 
professionnelles, méthodologiques, personnelles et sociales peut être 
conciliée avec la compréhension de la compétence composée des trois 
dimensions Savoir, Vouloir et Pouvoir. 
 

 
Illustration 5: Les quatre domaines des compétences selon Thurnherr, 2020, p. 23 

 
6 «Une personne dispose des compétences opérationnelles requises si elle est capable d’exécuter des tâches et 
des activités professionnelles de manière ciblée, adéquate, autonome et flexible.» 
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Système de 
classification 

Un plan d’études élaboré par l’Institut Bilden Beraten est structuré en si-
tuations de référence. Chaque semestre, il y a une situation de réfé-
rence, qui doit être comprise comme une «situation didactique», c’est-à-
dire une situation qui est spécifiquement choisie pour un contexte d’ap-
prentissage et un objectif didactique. Les situations de référence du plan 
d’études sont inspirées du quotidien professionnel et se caractérisent 
par une forte densité de connaissances techniques et d’aptitudes re-
quises. Elles recouvrent plusieurs compétences opérationnelles et ser-
vent de points de référence pour l’enseignement des connaissances 
professionnelles. 

Instruments 
et/ou élé-
ments 

Les numéros des objectifs évaluateurs, accompagnés d’un titre global 
pour chaque semestre, constituent des éléments d’orientation. 

Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les com-
pétences 
opération-
nelles 

Les examens orientés vers les compétences opérationnelles ne visent 
pas à contrôler les connaissances spécifiques, mais sont axés sur la 
maîtrise de situations de travail et l’application d’aptitudes dans le cadre 
d’activités professionnelles (Thurnherr, 2020). Les sujets d’examen doi-
vent être fortement orientés vers la réalité professionnelle et permettre 
des déductions quant aux trois dimensions des compétences (savoir, 
pouvoir, vouloir). Outre des examens pratiques, les examens écrits et 
oraux peuvent également être indiqués à cet effet. «C’est l’analyse des 
situations de travail et des compétences opérationnelles qui sert de 
base au choix de la forme d’examen», et non l’inverse (Thurnherr, 2020, 
p. 59). 

Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

Afin d’encourager la coopération entre les lieux de formation, des man-
dats pratiques sont prévus pour le lieu de formation qu’est l’École pro-
fessionnelle. Ils sont exécutés en entreprise, puis discutés à l’école pro-
fessionnelle.  

3.2.7 Institut für Kompetenzentwicklung und Transfer i-k-t GmbH 
Compréhen-
sion des 
compétences 

La compréhension des compétences d’i-k-t se réfère à Schubiger (2023, 
p. 28) et est décrite comme suit : «La compétence est un potentiel per-
mettant de maîtriser dans la pratique certaines situations de travail et 
quotidiennes à l’aide de ressources. […] Plusieurs compétences, telles 
que les compétences professionnelles, sociales, méthodologiques et 
personnelles, forment ensemble le potentiel permettant de maîtriser une 
situation de travail ou du quotidien.»  
Les éléments nécessaires pour former une compétence sont représen-
tés dans l’équation suivante : Compétence = savoir × pouvoir × vou-
loir. Il en résulte le cube des compétences suivant : 
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Illustration 6: Expression des compétences selon Schubiger, 2023, p. 33 

Système de 
classification 

Le plan d’études est structuré en champs d’apprentissage, qui sont af-
fectés à des semestres. L’ensemble des champs d’apprentissage ou de 
leurs descriptions forme la structure modulaire des champs d’appren-
tissage. Un champ d’apprentissage peut recouvrir jusqu’à deux do-
maines de compétences opérationnelles7 ou se rapporter très étroite-
ment à une seule compétence opérationnelle.  
Le champ d’apprentissage est l’élément de liaison entre le plan de for-
mation de la profession concernée et l’apprentissage professionnel à 
l’école professionnelle. Il regroupe des critères de performance (objec-
tifs évaluateurs) en une entité pertinente et doit soutenir un processus 
d’apprentissage systématique. Les champs d’apprentissage ont pour but 
de mettre en relation la pratique professionnelle et la situation d’appren-
tissage. Cela est obtenu au moyen de l’élément «Activité typique». Les 
activités typiques correspondent aux descriptions des compétences opé-
rationnelles du plan de formation, mais sont séquencée pour le public-
cible (personnes en formation), de sorte que le potentiel d’identification 
soit élevé par rapport à leur quotidien professionnel.  
Les champs d’apprentissage comprennent des «critères de perfor-
mance»8 du plan de formation, qui sont précisés par les éléments sui-
vants: 

• Objectifs d’apprentissage (savoir, attitude, aptitude) 
• Connaissances opérationnelles nécessaires (avec référence aux 

standards de la branche) 
• Recommandations didactiques en lien avec les étapes du pro-

cessus d’apprentissage, y compris le transfert 
 

7 Spécificité du projet «FUTUREMEM», avec huit professions et critères de performance ou champs d’apprentis-
sage communs à plusieurs professions 
8 Le terme «objectifs évaluateurs» est utilisé pour les autres professions. 
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• Recommandations concernant les contrôles de compétence 
Les champs d’apprentissage peuvent s’appliquer à plusieurs professions 
d’un champ d’activité professionnel (champ d’apprentissage de base, 
champ d’apprentissage avancé), mais aussi à des champs d’apprentis-
sage individuels (champ d’apprentissage spécifique à une profession). 

Instruments 
et/ou élé-
ments 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la révision «FUTUREMEM», les 
«parcours d’apprentissage» jouent également un rôle important dans 
le concept de champ d’apprentissage. On entend par là l’itinéraire d’ap-
prentissage suivi par une personne en formation à l’intérieur d’un champ 
d’apprentissage, c’est-à-dire les activités nécessaires pour le dévelop-
pement des compétences. L’itinéraire d’apprentissage n’est toutefois 
pas contraignant, il constitue simplement une recommandation à titre 
d’exemple. Les enseignant-e-s comme les personnes en formation jouis-
sent d’une certaine liberté à cet égard. Le concept de parcours d’ap-
prentissage est mis en œuvre au niveau des médias didactiques. 
Le plan d’études comprend en outre des recommandations didactiques 
pour l’organisation d’un parcours d’apprentissage orienté vers les com-
pétences opérationnelles. Les recommandations se réfèrent, d’une part, 
à un modèle de processus d’apprentissage composé de cinq phases (1. 
Activer les ressources, 2. Développer et comprendre de nouvelles con-
naissances, 3. Appliquer les connaissances ; exercer les capacités perti-
nentes, 4. Résoudre des problèmes et des exercices; permettre le trans-
fert vers la pratique et 5. Contrôler les critères de performance) et, 
d’autre part, au modèle d’action IPDRCE (Informer, Planifier, Décider, 
Réaliser, Contrôler, Évaluer). 

Position à 
l’égard des 
évaluations 
orientées 
vers les com-
pétences 
opération-
nelles 

Les examens orientés vers les compétences comportent des tâches vi-
sant à établir les capacités, les aptitudes et les attitudes. S’appuyant sur 
le modèle de compétence, ils évaluent les ressources, le potentiel pos-
sible de compétence opérationnelle ou directement la performance dans 
l’action. 
Différentes formes d’examen peuvent être utilisées. Sont notamment 
mentionnés le travail pratique individuel (TPI), les entretiens profession-
nels, les études de cas ou les mini-cases, les portfolios, ainsi que les 
jeux de rôles et les évaluations qui simulent des situations réelles 
(Schubiger, 2023, p. 201-202).  

Rôle de la 
coopération 
entre les 
lieux de for-
mation 

Dans le cadre de la révision «FUTUREMEM», des documents de mise 
en œuvre coordonnés sont élaborés pour tous les lieux de formation. 
Les compétences opérationnelles, les critères de performance, les 
champs d’apprentissage avec objectifs d’apprentissage, etc. des profes-
sions MEM sont consignés dans une base de données. Toutes les rela-
tions entre ces éléments ainsi que leur répartition dans le temps y sont 
saisies. Les volets coordination et contenu de la coopération entre les 
lieux de formation peuvent ainsi être consultés par tout le monde. Pour 
Schubiger (2019, p. 91), le transfert vers la pratique professionnelle 
constitue une idée directrice au niveau macro didactique, méso didac-
tique (plan d’études) et micro didactique : par exemple, les plans 
d’études doivent être axés sur les compétences professionnelles et les 
situations de travail (niveau macro et méso). L’enseignement doit établir 
un lien grâce à des mandats réels avec des tâches d’apprentissage cor-
respondantes dans les parcours d’apprentissage, afin de permettre le 
développement de nouvelles ressources opérationnelles efficaces (ni-
veau micro).  
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4 EXEMPLES DE MISE EN ŒUVRE DES PLANS D’ÉTUDES DANS LES 
ÉCOLES PROFESSIONNELLES 

Les exemples de mise en œuvre choisis ont été élaborés par les écoles sur la base des 
plans d’études nationaux pour l’école professionnelle. Autres conditions cadres natio-
nales possibles : les plateformes pédagogiques numériques, qui sont de plus en plus pro-
posées par les OrTra, le plus souvent pour le lieu de formation Entreprise, mais aussi, par-
fois, pour les cours interentreprises et l’école professionnelle. Deux des exemples de mise 
en œuvre disposent d’une plateforme pédagogique numérique. Les plans d’études natio-
naux et les plateformes pédagogiques se distinguent par leur degré de détail et l’étendue 
du matériel disponible. 

S’agissant de la mise en œuvre organisationnelle, l’analyse montre que les plans 
d’études nationaux pour l’école professionnelle offrent une bonne base pour la mise en 
œuvre dans les écoles professionnelles. Les différences entre les plans d’études natio-
naux des différentes professions, décrites au chapitre 3, n’ont pas constitué un obstacle 
pour les enseignant-e-s. Grâce à la structuration en petites unités (unités didactiques, 
champs d’apprentissage ou compétences opérationnelles), les enseignant-e-s peuvent pla-
nifier leur enseignement. 

Les plans d’études nationaux ont été perçus comme offrant une marge de manœuvre pour 
la mise en œuvre didactique. Sur la base des plans d’études nationaux, les enseignant-e-
s et les écoles ont pu développer différentes formes de planification de l’enseignement : par 
exemple, dossiers et journaux de travail pour l’auto-apprentissage accompagné, plans 
d’études de l’école en spirale, modules orientés vers les projets ou parcours d’apprentis-
sage.  

Les conditions cadres internes varient selon les écoles. Par exemple, une école a, à son 
niveau, impliqué les OrTra dans le développement de l’enseignement pour les professions 
correspondantes. Une autre école a lancé un projet d’apprentissage mixte pour tout l’éta-
blissement et une troisième a élaboré un concept complet en la matière. Ces conditions 
cadres internes ont eu un impact sur la mise en œuvre des plans d’études des différentes 
professions. À l’inverse, d’autres écoles ne donnent pas de directives concernant les 
formes d’enseignement. Outre les directives didactiques, les écoles ou les cantons mettent 
également à la disposition des enseignant-e-s des outils numériques comme Moodle, One-
Note, etc., qu’ils peuvent utiliser s’ils le souhaitent.  

L’organisation de l’enseignement se fait de diverses manières. Plusieurs des écoles con-
sultées ont opté pour l’apprentissage auto-organisé accompagné. Dans la plupart des 
écoles, les situations professionnelles ou les projets sont au centre de l’enseignement9.   

On observe une grande diversité en ce qui concerne les évaluations orientées vers les 
compétences opérationnelles. Il est fréquent que plusieurs formes d’évaluation soient 
combinées. Si les épreuves sur les connaissances techniques restent courantes, il existe 
une tendance à faire de plus en souvent porter l’évaluation sur des épreuves d’examen si-
tuées, des tâches d’application, des produits ou des documents. On remarque également 

 
9 L’orientation de l’enseignement vers les situations professionnelles était un critère central de l’analyse de l’état 
de la mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opérationnelles dans les écoles professionnelles en 
2019 (HEFP, 2020). 
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un recours aux outils numériques pour l’évaluation ainsi qu’aux évaluations Open Book10. 
La procédure de qualification joue un rôle à cet égard : avec les épreuves scolaires, les en-
seignant-e-s s’efforcent de préparer les personnes en formation à l’examen écrit des con-
naissances professionnelles. Cela signifie qu’une forme de la procédure de qualification 
orientée vers les compétences opérationnelles peut favoriser cette forme d’enseignement et 
inversement. 

Des informations sur le développement des compétences dans les autres lieux de formation 
dans le cadre de la coordination entre les lieux de formation sont mises à la disposition 
du personnel enseignant sous différentes formes : plans d’études nationaux, plateformes 
pédagogiques communes aux lieux de formation et échanges entre les formateurs/trices 
des trois lieux de formation. Dans quelques exemples de mise en œuvre, le lien avec les 
lieux de formation (uniquement vers le lieu de formation Entreprise dans la majorité des 
cas) est systématiquement renforcé par le fait que les personnes en formation apportent 
leurs propres expériences ou se voient confier des mandats qu’elles doivent réaliser en en-
treprise (promotion de la coopération entre les lieux de formation). Les écoles profes-
sionnelles observent également que la coopération et la coordination entre les lieux de for-
mation gagnent en importance en raison de l’orientation vers les compétences opération-
nelles, car les objectifs évaluateurs définis pour les lieux de formation sont parfois très simi-
laires.  

Le fait que les plans d’études nationaux fixent une orientation claire quant au contenu tout 
en accordant une certaine liberté d’organisation et en autorisant différentes formes d’ensei-
gnement est perçu comme une opportunité. De même, l’harmonisation à l’échelle de la 
Suisse, qui est favorisée par les plans d’études communs et, dans certains cas, par les pla-
teformes pédagogiques, est saluée. Par ailleurs, les personnes interrogées ont fait part 
d’effets positifs de l’enseignement orienté vers les compétences opérationnelles et/ou de 
l’apprentissage auto-organisé accompagné sur les personnes en formation. Ces dernières 
sont motivées et participent activement. De plus, leurs compétences personnelles sont en-
couragées et le transfert vers la pratique est facilité. Avec le rôle de coach d’apprentissage, 
les enseignant-e-s ont en outre le temps de répondre aux besoins des personnes en forma-
tion de façon plus individualisée. 

L’une des difficultés avancées est que l’introduction d’un nouveau plan d’études nécessite 
des ressources supplémentaires. Parmi les exemples cités figurent l’élaboration de nou-
veaux modules ou instruments tels que les journaux de travail, les dossiers ou les parcours 
d’apprentissage, voire la réorganisation complète de l’enseignement. De la même manière, 
l’initiation à la nouvelle plateforme pédagogique nécessite du temps.  

Les facteurs de réussite suivants ont été identifiés : les enseignant-e-s qui sont ouvert-e-s 
à la nouveauté et convaincu-e-s par une nouvelle approche peuvent sans problème mettre 
en œuvre les plans d’études nationaux. On constate un effet favorable lorsque les ensei-
gnant-e-s ont déjà travaillé en tant qu’équipe et que l’école les soutient dans l’organisation 
orientée vers les compétences opérationnelles de leur enseignement, à travers la formation 
continue ou des projets de développement institutionnels. De plus, il est important que le 
personnel enseignant dispose de connaissances actualisées sur le quotidien professionnel 
pour permettre l’établissement d’un lien avec la pratique. Sur le plan du processus de 

 
10 Le terme «Open Book» désigne la possibilité d’utiliser toutes les aides voulues lors d’un examen. 
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révision par les OrTra, l’implication du corps enseignant et la mise à disposition précoce du 
plan d’études facilitent la mise en œuvre. Il n’a cependant pas été démontré si plus ou 
moins de directives facilitent la mise en œuvre. Les enseignant-e-s pensent que les deux 
variantes présentent des avantages et des inconvénients et, dans les deux cas, ont pu 
mettre en œuvre leur enseignement sur la base existante. 
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4.1 Tableau synoptique de la mise en œuvre 
 Berufsfach-

schule Baden  
Berufsbildungs-
zentrum Olten 

Berufs- und Wei-
terbildungszent-
rum Wil-Uzwil  

Centro scola-
stico per le indu-
strie artistiche 
Lugano  

École profes-
sionnelle artisa-
nat et service 
communautaire 
Martigny 

Gewerbliches 
Berufs- und Wei-
terbildungszent-
rum St. Gallen 

Mise en œuvre 
organisation-
nelle 

L’enseignant-e met 
en œuvre la révi-
sion à l’aide du ma-
tériel mis à disposi-
tion sur la plate-
forme pédagogique 
et du plan d’études 
national. 

Chaque semestre, 
les enseignant-e-s 
ont créé des dos-
siers et des jour-
naux de travail pour 
chaque CO. 

• Plan d’études de 
l’école avec 
structure en spi-
rale  

• Les enseignant-
e-s peuvent ré-
partir librement 
les leçons de 
chaque objectif 
évaluateur du 
plan d’études 
dans le se-
mestre. 

À l’aide du plan 
d’études, les ensei-
gnant-e-s ont déve-
loppé des modules 
avec des projets 
couvrant plusieurs 
compétences opé-
rationnelles. 

Les enseignant-e-s 
mettent en œuvre le 
plan d’études à 
l’aide des directives 
de la plateforme pé-
dagogique. 

• Les enseignant-
e-s ont élaboré 
des parcours 
d’apprentissage 
pour toute la du-
rée de l’appren-
tissage. 

• Les unités didac-
tiques sont ré-
parties entre les 
enseignant-e-s; 
dans certains 
cas, elles sont 
fractionnées et 
réparties sur plu-
sieurs se-
mestres. 
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Conditions 
cadres de l’école 

• Principe direc-
teur relatif à l’en-
seignement et à 
l’apprentissage 
innovants 

• Système de ges-
tion de l’appren-
tissage (Lear-
ning Manage-
ment System, 
LMS) en place 

• Formation conti-
nue pour le per-
sonnel ensei-
gnant 

 

• Pas de directives 
contraignantes 
relatives à 
l’orientation vers 
les compétences 
opérationnelles 
de l’enseigne-
ment 

• Travail avec des 
situations profes-
sionnelles en 
place dans l’en-
seignement 

• «Enseignement 
4.0»: 50% d’ap-
prentissage auto-
organisé (AAO) 
en collaboration 
avec les OrTra 

• Le plan d’études 
de l’école accroît 
la perméabilité 
entre les métiers 
de l’automobile. 

• Pas de directives 
contraignantes 
relatives à 
l’orientation vers 
les compétences 
opérationnelles 
de l’enseigne-
ment 

• LMS en place 
• Soutien dans la 

mise en œuvre 
de l’orientation 
vers les compé-
tences opération-
nelles par un-e 
spécialiste du 
canton 

• Pas de directives 
contraignantes 
relatives à 
l’orientation vers 
les compétences 
opérationnelles 
de l’enseigne-
ment  

• Environnement 
de travail numé-
rique en place 

• Pas de direc-
tives contrai-
gnantes relatives 
à l’orientation 
vers les compé-
tences opéra-
tionnelles de 
l’enseignement  

• Projets internes 
d’apprentissage 
mixte / d’auto-
apprentissage 
accompagné 

Organisation de 
l’enseignement 

Enseignement 
orienté vers la pra-
tique s’appuyant sur 
différents formats 
d’enseignement (en 
ligne et hors ligne) 

• Auto-apprentis-
sage accompa-
gné à l’aide de 
dossiers et de 
journaux de tra-
vail  

• Les personnes 
en formation 
s’inscrivent à des 
sessions d’input. 

• Travail avec des 
situations profes-
sionnelles 

• Séquences AAO 

• Enseignement 
basé sur les pro-
jets 

• Modules pris en 
charge par plu-
sieurs ensei-
gnant-e-s 

• À l’aide de la 
plateforme péda-
gogique 

• Enseignement 
actif 

• Travail impli-
quant les expé-
riences des per-
sonnes en for-
mation 

• Parcours d’ap-
prentissage pour 
chaque unité di-
dactique; réalisé 
en AAO par les 
personnes en 
formation 

• Coachings indi-
viduels 

• Sessions d’input 
selon les be-
soins 
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Opportunités • Uniformité à 
l’échelle de la 
Suisse 

• Beaucoup de 
matériel dispo-
nible 

• Différentes 
formes d’ensei-
gnement pos-
sibles 

• Le plan d’études 
fixe une orienta-
tion claire quant 
au contenu. 

• Différentes 
formes d’ensei-
gnement autori-
sées 

Le transfert vers la 
pratique est facilité. 

• Le plan de for-
mation et le plan 
d’études sont 
clairs et utiles. 

• Liberté d’organi-
sation 

• Amélioration des 
échanges entre 
les enseignant-e-
s 

 

• Le plan 
d’études / la pla-
teforme en ligne 
fixe une orienta-
tion. 

• Les personnes 
en formation sont 
motivées et acti-
vées. 

 

• Le plan d’études 
offre une liberté 
d’organisation. 

• Transparence 
sur les contenus 
de l’école profes-
sionnelle avec 
les parcours 
d’apprentissage 

• Motivation des 
personnes en 
formation, encou-
ragement des 
compétences 
personnelles 
 

Difficultés • Intégration de la 
nouvelle plate-
forme pédago-
gique au LMS et 
au concept d’ap-
prentissage 
mixte  

• Initiation à la 
plateforme péda-
gogique très 
complexe, tout 
en devant mettre 
l’accent sur les 
besoins des per-
sonnes en for-
mation 
 

La mise en œuvre 
du nouveau plan de 
formation a néces-
sité des ressources 
supplémentaires, 
même si le précé-
dent plan de forma-
tion était déjà 
orienté vers les 
compétences opé-
rationnelles.  

Créer un fil conduc-
teur tout au long de 
la formation 

• La création des 
modules de-
mande beaucoup 
de travail. 

• La compensation 
du temps de tra-
vail engagé par 
les enseignant-e-
s n’est que par-
tielle. 

• L’organisation de 
l’enseignement 
doit être complè-
tement revue. 

• L’initiation a de-
mandé beaucoup 
de travail. 

• Les personnes 
en formation ont 
besoin d’un ac-
cès à plusieurs 
plateformes. 

• Surcharge du 
plan d’études en 
raison de la ré-
duction de trois 
spécialisations à 
une mono-pro-
fession 
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Facteurs de ré-
ussite 

• L’école soutient 
le corps ensei-
gnant (formation 
continue). 

• Enseignant-e-s 
ouvert-e-s à la 
nouveauté 

 

• Mise à disposi-
tion précoce du 
plan d’études 

• Implication des 
enseignant-e-s 
dans le proces-
sus de révision 

• Équipe bien ro-
dée possédant 
une longue ex-
périence 

• Orientation vers 
les compétences 
opérationnelles 
du plan de for-
mation précé-
dent 
 

 • Les semaines de 
projet établies 
favorisent le tra-
vail d’équipe.  

• Enseignant-e-s 
ouvert-e-s à la 
nouveauté 

• Enseignant-e-s 
avec une expé-
rience profes-
sionnelle récente 

• Enseignant-e-s 
exerçant à titre 
accessoire avec 
une expérience 
professionnelle 
récente 

• Enseignant-e-s 
ouvert-e-s à la 
nouveauté et 
convaincus par 
la nouvelle ap-
proche 

• Plan d’études 
avec unités di-
dactiques 
adapté à une 
mise en œuvre 
spécifique à 
l’école (appren-
tissage mixte, 
AAO)  

Evaluations 
orientées vers 
les compétences 
opérationnelles 

• Examens multi-
thématiques 

• Manuscrits et 
numériques 
 

Examens de syn-
thèse avec ques-
tions de connais-
sance et tâches 
d’application  

• Épreuves d’exa-
men situées 
(note d’expé-
rience et examen 
écrit Connais-
sances profes-
sionnelles) (CP 
écrit)) Open 
Book 
 

• Combinaison de 
plusieurs formes 
d’examen  

• La nouvelle série 
pilote de l’exa-
men CP écrit 
n’est pas encore 
disponible. 

Évaluation de diffé-
rentes formes 
d’examen sur la pla-
teforme en ligne, 
par exemple la nou-
veauté «Oeuvres» 

• Env. 75% d’exa-
men pratique 

• Examen théo-
rique en prépara-
tion de l’examen 
CP écrit 
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Coordination et 
coopération 
entre les lieux de 
formation 

Vue d’ensemble de 
la progression des 
apprentissages 
pour les forma-
teurs/trices en en-
treprise sur la plate-
forme en ligne 

Les journaux de tra-
vail établissent 
dans certains cas 
un lien avec l’entre-
prise, les personnes 
en formation consi-
gnent leurs propres 
situations profes-
sionnelles.  

Mandats communs 
aux lieux de forma-
tion 

• École à temps 
complet 

• Les modules et 
les objectifs éva-
luateurs Entre-
prise/CIE sont 
coordonnés. 

Les personnes en 
formation partagent 
les mandats pra-
tiques/oeuvres avec 
les forma-
teurs/trices en en-
treprise/enseignant-
e-s via la plate-
forme en ligne. 

• Possibilité de ré-
aliser certains 
mandats sco-
laires en entre-
prise 

• Les contenus de 
l’école profes-
sionnelle sont 
ouverts et peu-
vent être coor-
donnés avec les 
CIE. 
 

Profession(s) • Cuisinier/ère 
CFC 

• Employé-e en 
cuisine AFP  
 

• Assistante socio-
éducative / as-
sistant socio- 
éducatif CFC 

• Métiers de 
l’automobile 
CFC et AFP 

• Dessinateur/trice 
CFC (orientation 
architecture d’in-
térieur) 

• Agent-e d’exploi-
tation CFC 

• Spécialiste en 
photomédias 
CFC 

Encadrement en 
pédagogie pro-
fessionnelle du 
plan d’études 

Institut Bilden Bera-
ten  

HEFP HEFP Büro für Bil-
dungsfragen 

Ectaveo HEFP 

Personnes inter-
rogées 

Enseignant-e Enseignant-e Enseignant-e res-
ponsable d’un do-
maine spécialisé 

Deux enseignant-e-
s, accompagné-e-s 
par un-e spécialiste 
du canton du Tessin 
 

Deux enseignant-e-
s, direction 

Enseignant-e res-
ponsable d’un do-
maine spécialisé 

Tableau 2: Tableau synoptique des exemples de mise en œuvre 
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4.2 Exemples de mise en œuvre en détail 

4.2.1 Berufsfachschule Baden 
Mise en œuvre or-
ganisationnelle 

Le plan d’études (nouvelle version, lancement lors de l’année 
scolaire 2024/25) pour l’école professionnelle s’appuie sur la 
chaîne de création de valeur. Chaque semestre, une situation dé-
taillée sert de point de départ à l’enseignement. Des compé-
tences opérationnelles et des leçons sont affectées à la situation 
pour chaque domaine de compétences opérationnelles. Les ob-
jectifs évaluateurs définis par le plan de formation sont référencés 
et des thèmes leur sont attribués (p. ex. produits alimentaires, 
dispositions légales, etc.).  
Lors de la mise en œuvre, l’OrTra a développé une plateforme 
pédagogique numérique pour les trois lieux de formation en colla-
boration avec la société WIGL. On trouve sur cette plateforme les 
compétences définies par le plan de formation et l’orientation mé-
thodologique du plan d’études pour l’école professionnelle.  
Pour ce qui concerne la mise en œuvre de la nouvelle ordon-
nance sur la formation professionnelle initiale, la principale tâche 
de l’enseignant-e consiste à s’initier à la plateforme pédagogique 
numérique. 
Étant donné qu’un seul enseignant appliquait la nouvelle ordon-
nance de formation pour une seule classe en date du présent rap-
port, il n’y a pas eu de difficultés s’agissant de la création des ho-
raires et de l’affectation des leçons. 

Conditions cadres 
de l’école 

L’école promeut activement l’enseignement et l’apprentissage in-
novants et soutient les enseignant-e-s dans la transition (p. ex. 
offres de formation continue). 
Un système de gestion de l’apprentissage (Learning Management 
System, LMS) est en place pour l’ensemble de l’école, avec 
Moodle comme plateforme d’eLearning. Par ailleurs, un guide de 
l’apprentissage mixte est mis en œuvre11. 

Organisation de 
l’enseignement 

Les directives nationales et la plateforme pédagogique offrent un 
cadre aux enseignant-e-s. La plateforme WIGL regroupe tous les 
éléments importants pour la formation (p. ex. recettes de réfé-
rence), un lexique, des mandats, des vidéos, des quiz d’appren-
tissage, etc. Pour chaque thème, il y a des ressources pour le dé-
veloppement des connaissances et des mandats prêts à l’emploi 
pour les personnes en formation. L’enseignant-e choisit le maté-
riel qui sera utilisé en cours. À l’avenir, des travaux pratiques 
(hors ligne) doivent également être proposés (p. ex. préparer, dé-
guster et évaluer un plat soi-même). Un manuel physique est 
également mis à la disposition des personnes en formation afin 
qu’elles puissent apprendre avec différents formats (pas seule-
ment en ligne). 

Opportunités • Une grande variété de contenus en lien avec le nouveau plan 
de formation étant disponible, l’enseignant-e peut se concen-
trer sur sa compétence principale: l’organisation de l’ensei-
gnement.  

 
11 Pour plus d’informations, voir https://www.bbblendedlearning.ch 
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• L’ensemble des cantons et des écoles professionnelles parti-
cipent à l’environnement d’apprentissage numérique. Aussi 
constate-t-on une certaine uniformité dans la formation à 
l’échelle de la Suisse. 

Difficultés • Intégration de la nouvelle plateforme pédagogique au sys-
tème de gestion de l’apprentissage et au concept d’apprentis-
sage mixte de la BBB 

• Ne pas se perdre dans le très grand nombre de possibilités et 
de contenus offerts par l’environnement pédagogique numé-
rique et mettre l’accent sur les besoins des personnes en for-
mation 

Evaluations orien-
tées vers les com-
pétences opéra-
tionnelles 

L’examen des connaissances professionnelles est supprimé avec 
les nouvelles prescriptions sur la formation. Pour la note d’expé-
rience, l’école prévoit des examens de fin de semestre et de fin 
d’année, comme il en existe déjà. Les examens actuels sont réé-
crits selon une approche par situations.  

Coordination et 
coopération entre 
les lieux de forma-
tion 

La plateforme pédagogique soutient la coopération entre les lieux 
de formation en permettant de visualiser les progrès des per-
sonnes en formation. L’enseignant-e bénéficie d’une vue d’en-
semble des mandats pratiques que les personnes en formation 
ont effectués en entreprise. Le dossier de formation et le rapport 
de formation y sont également inclus, ce qui facilite le travail des 
formateurs/trices en entreprise. Néanmoins, le contact personnel 
(entretien semestriel par téléphone, contacts avec les instruc-
teurs/trices CIE) est toujours jugé important et doit être entretenu. 

Professions • Cuisinier/ère CFC 
• Employé-e en cuisine AFP 

Encadrement en 
pédagogie profes-
sionnelle du plan 
d’études 

Institut Bilden Beraten GmbH 

4.2.2 Berufsbildungszentrum Olten 
Mise en œuvre or-
ganisationnelle 

Pour chaque année d’études, le plan d’études national pour 
l’école professionnelle définit les compétences opérationnelles, 
les contenus de la formation et le nombre de leçons prévus. Ces 
nombreuses informations sont à la fois utiles et restrictives, car 
l’équipe enseignante est une «équipe bien rodée» possédant une 
longue expérience. La mise en œuvre du nouveau plan de forma-
tion a nécessité des ressources supplémentaires, ce qui n’a ce-
pendant pas posé de difficultés majeures. 

Conditions cadres 
de l’école 

L’école n’édicte pas de directives contraignantes relatives à 
l’orientation vers les compétences opérationnelles de l’enseigne-
ment. Cependant, les enseignant-e-s travaillent déjà depuis plu-
sieurs années avec des situations professionnelles, vers les-
quelles ils orientent leur enseignement. 

Organisation de 
l’enseignement 

L’enseignement est dispensé sous la forme d’un auto-apprentis-
sage accompagné. 
Les enseignant-e-s ont créé des dossiers et des journaux de tra-
vail pour chaque compétence opérationnelle et pour chaque se-
mestre. 
Dans les journaux de travail, les personnes en formation doivent 
consigner leurs propres situations professionnelles, se poser des 
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questions et se fixer des objectifs d’apprentissage. Les journaux 
de travail incluent aussi des tâches d’approfondissement et de 
transfert. 
Toute la classe commence et termine les journées d’école en 
même temps. Des sessions d’input sont également organisées 
dans l’ensemble de l’école et les personnes en formation peu-
vent s’y inscrire elles-mêmes. Pour le reste, elles travaillent le 
plus souvent en autonomie. Les enseignant-e-s les soutiennent 
lors d’entretiens d’apprentissage. 

Opportunités La mise en œuvre du plan d’études orienté vers les compétences 
opérationnelles a été facilitée par le fait que les écoles profes-
sionnelles et les enseignant-e-s ont été informé-e-s suffisamment 
tôt et le plan d’études a été mis à disposition précocement. Le 
personnel enseignant a eu ainsi assez de temps pour planifier 
les semestres. 
Une autre opportunité offerte par le plan d’études aux écoles pro-
fessionnelles réside dans l’orientation claire qu’il fixe quant au 
contenu, tout en permettant différentes formes d’application de 
l’enseignement orientées vers les compétences opérationnelles, 
telles que l’apprentissage auto-organisé accompagné. 

Difficultés Lors de la révision de 2021, l’orientation vers les compétences 
opérationnelles n’était pas une nouveauté, puisqu’il existait déjà 
un plan de formation orienté vers les compétences opération-
nelles élaboré selon le modèle Triplex depuis 2005. En consé-
quence, le plan de formation selon le modèle CO et les docu-
ments de mise en œuvre n’ont pas entraîné de restructuration 
complète et les enseignant-e-s n’ont pas éprouvé de difficultés 
significatives. L’implication du corps enseignant dans le proces-
sus de révision s’est intensifié au cours du projet. Une implication 
insuffisante des enseignant-e-s aurait pu poser une difficulté. 

Evaluations orien-
tées vers les com-
pétences opération-
nelles 

Il n’y a pas de directives contraignantes relatives aux examens 
orientés vers les compétences opérationnelles s’appliquant à 
l’ensemble de l’école. Les personnes en formation passent des 
«examens de synthèse» portant sur plusieurs compétences opé-
rationnelles, les tâches étant élaborées par différents ensei-
gnant-e-s pour chaque compétence opérationnelle. 
Les examens comportent des questions de connaissance et des 
tâches d’application. 

Coordination et 
coopération entre 
les lieux de forma-
tion 

De nombreuses tâches des journaux de travail ont pour but d’en-
courager les discussions et les observations dans l’entreprise. 
Cela n’est cependant pas systématisé. 

Professions • Assistante socio-éducative / assistant socio-éducatif CFC 

Encadrement en pé-
dagogie profession-
nelle du plan 
d’études 

HEFP 
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4.2.3 Berufs- und Weiterbildungszentrum Wil-Uzwil 
Mise en œuvre or-
ganisationnelle 

Le plan d’études national pour les écoles professionnelles définit 
un nombre de leçons pour les objectifs évaluateurs du plan de 
formation. Il indique également à quel semestre elles sont pré-
vues. Les enseignant-e-s peuvent toutefois répartir librement les 
objectifs évaluateurs dans le semestre. Le plus souvent, un bloc 
de 5 leçons n’est pas consacré à un seul objectif évaluateur, 
mais à plusieurs. Les enseignant-e-s planifient les journées 
d’école de sorte qu’elles soient variées et suivent un fil conduc-
teur. 
Le plan d’études de l’école est élaboré de manière à favoriser la 
perméabilité entre les professions. La répartition des compé-
tences à développer entre les semestres permet de raccourcir la 
formation d’une année en cas de passage de la formation d’as-
sistant-e en maintenance d’automobiles AFP à la formation de 
mécanicien-ne en maintenance d’automobiles CFC ou de la for-
mation de mécanicien-ne en maintenance d’automobiles CFC à 
la formation de mécatronicien-ne d’automobiles CFC. Les 
mêmes compétences sont prévues pour chaque année d’études, 
avec un accroissement de la complexité et de l’approfondisse-
ment. Il en résulte un développement des compétences en spi-
rale, dans le cadre duquel les compétences sont introduites, puis 
approfondies à plusieurs reprises. 
La répartition des leçons entre plusieurs enseignant-e-s est ins-
crite dans le plan d’études de l’école et ne pose pas de difficulté 
particulière. 

Conditions cadres 
de l’école 

Pour son projet interne «Enseignement 4.0», l’école a analysé 
avec les OrTra les modèles d’enseignement adaptés aux per-
sonnes en formation des différentes professions. Pour la forma-
tion de mécatronicien-ne d’automobiles CFC, l’enseignement est 
par exemple mis en œuvre à 50% sous forme auto-organisée.  

Organisation de 
l’enseignement 

Les enseignant-e-s utilisent des situations professionnelles tirées 
de la pratique. 
Environ la moitié de l’enseignement de la formation de mécatro-
nicien-ne d’automobiles CFC est mise en œuvre sous forme 
auto-organisée. Dans ce cadre, les personnes en formation trai-
tent des mandats de façon autonome. 

Opportunités Le recours à des situations professionnelles facilite le transfert 
vers la pratique. 

Difficultés Du fait de la structuration du plan d’études en objectifs évalua-
teurs individuels, il est difficile de créer un fil conducteur tout au 
long de la formation.  

Evaluations orien-
tées vers les com-
pétences opération-
nelles 

Les évaluations s’appuient sur l’examen écrit des connaissances 
professionnelles et comprennent des épreuves d’examen si-
tuées, au plus tard à partir de la troisième année d’études. Les 
personnes en formation sont progressivement initiées à cette 
forme d’évaluation. En effet, ce type d’épreuves leur pose encore 
des difficultés au début de leur formation en raison d’un manque 
de pratique. 
Certains examens (p. ex. l’examen écrit des connaissances pro-
fessionnelles de la PQ) se déroulent en Open Book ou prévoient 
des temps durant lesquels les personnes en formation peuvent 
consulter des informations. 
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Coordination et 
coopération entre 
les lieux de forma-
tion 

Les enseignant-e-s confient des mandats communs aux lieux de 
formation aux personnes en formation. Chaque personne en for-
mation doit par exemple rédiger un article sur une huile moteur 
utilisée dans son entreprise formatrice et le présenter à la classe. 

Professions • Praticien-ne en pneumatiques AFP 
• Assistant-e en maintenance d’automobiles AFP 
• Mécanicien-ne en maintenance d’automobiles CFC 
• Mécatronicien-ne d’automobiles CFC 

Encadrement en pé-
dagogie profession-
nelle du plan 
d’études 

HEFP 

4.2.4 Centro scolastico per le industrie artistiche Lugano 
Mise en œuvre or-
ganisationnelle 

Le plan d’études pour les écoles professionnelles répartit les ob-
jectifs évaluateurs sur les années d’apprentissage, définit un 
nombre de leçons par objectif évaluateur et détaille les contenus 
de la formation pour chaque objectif évaluateur. 
Le plan d’études ne prévoyant pas d’unités didactiques, une par-
tie des enseignant-e-s a collaboré au développement de mo-
dules. L’idée directrice est d’organiser l’enseignement autour de 
projets traitant plusieurs compétences opérationnelles et objec-
tifs évaluateurs. 
Les modules sont conçus de sorte à couvrir plusieurs compé-
tences opérationnelles. Le cadre a été fixé par le nombre de le-
çons par objectif évaluateur et les contenus de la formation défi-
nis par le plan d’études national. Chaque module part d’une si-
tuation initiale, sur la base de laquelle des tâches sont exécu-
tées. 
Un-e enseignant-e prend en charge la coordination de l’en-
semble de la mise en œuvre, tandis que les autres enseignant-e-
s sont responsables des différents modules. Dans chaque mo-
dule, deux à quatre enseignant-e-s dispensent les cours succes-
sivement (en fonction des thèmes). En conséquence, chaque en-
seignant-e enseigne ses connaissances spécialisées dans plu-
sieurs modules. 

Conditions cadres 
de l’école 

L’école n’a pas édicté de directives ni de principes directeurs 
contraignants relatifs à la mise en œuvre de l’orientation vers les 
compétences opérationnelles. Elle travaille avec Moodle, où les 
modules sont disponibles.  
Les enseignant-e-s qui mettent en œuvre de nouveaux plans 
d’études bénéficient d’une compensation partielle en heures de 
travail.  
Dans le canton du Tessin, un-e spécialiste est à la disposition 
des écoles pour les questions de conception relatives à l’organi-
sation des plans d’études de l’école et des horaires. 

Organisation de 
l’enseignement 

L’enseignement est organisé sur la base de projets couvrant plu-
sieurs compétences opérationnelles à partir d’une situation ini-
tiale. Les personnes en formation effectuent des tâches leur per-
mettant de développer des compétences.  



 

 

 Page 36 

Opportunités • Le personnel enseignant avait déjà acquis une expérience de 
l’enseignement en équipe lors des semaines de projet. 

• Les modules peuvent comprendre des sous-thèmes spéci-
fiques pour l’école à temps complet. 

• Enseignant-e-s ouvert-e-s à la nouveauté/au changement de 
paradigme 

• Les modules impliquant plusieurs enseignant-e-s favorisent 
les échanges entre ces derniers. 

• Les enseignant-e-s sont issu-e-s de la profession et certain-
e-s y travaillent encore à temps partiel. 

• La vue d’ensemble des compétences opérationnelles et des 
objectifs évaluateurs définis par le plan de formation a été ju-
gée utile et claire, tout comme l’affectation des leçons.  

Difficultés • L’élaboration des modules demande beaucoup de travail, qui 
ne peut être compensé que partiellement. 

Evaluations orien-
tées vers les com-
pétences opération-
nelles 

Plusieurs formes d’examen sont prévues pour la note d’expé-
rience. D’une part, des tâches et des productions peuvent être 
évalués directement au sein des modules. D’autre part, des tests 
écrits et d’autres formats sont également prévus pour l’évalua-
tion. 

Coordination et 
coopération entre 
les lieux de forma-
tion 

Formation initiale en école: les objectifs évaluateurs des lieux de 
formation Entreprise et CIE qui sont également traités à l’école et 
les modules sont coordonnés entre eux.  

Profession • Dessinateur/trice CFC (orientation architecture d’intérieur) 

Encadrement en pé-
dagogie profession-
nelle du plan 
d’études 

Büro für Bildungsfragen AG 

4.2.5 École professionnelle artisanat et service communautaire Martigny 
Mise en œuvre or-
ganisationnelle 

Le plan d’études se compose de champs d’apprentissage dotés 
de titres, de références vers les compétences opérationnelles et 
du nombre de leçons. Ils incluent des «activités typiques» et ré-
férencent les objectifs évaluateurs du plan de formation, en fai-
sant la distinction entre les objectifs évaluateurs relatifs aux con-
naissances de base et les objectifs évaluateurs relatifs aux apti-
tudes.  
Pour l’enseignement, l’OrTra met à disposition des médias didac-
tiques numériques orientés vers les compétences opération-
nelles sur la plateforme Konvink. Ces médias contiennent des 
éléments opérationnels et des modules de connaissances.  
Le plan d’études a contribué à la compréhension du développe-
ment des compétences.  
La dotation d’heures est restée inchangée, deux à trois ensei-
gnant-e-s faisant cours (à titre accessoire) dans cette profession. 
L’élaboration des horaires n’a pas posé de difficultés.  

Conditions cadres 
de l’école 

Suite à la pandémie de Covid-19 (enseignement à distance du-
rant le confinement), le système informatique du canton a été 
amélioré et un environnement de travail numérique a été mis en 
place pour toutes les écoles.  
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Organisation de 
l’enseignement 

Le matériel mis à disposition (Konvink) favorise un enseignement 
actif orienté vers les compétences opérationnelles. Les ensei-
gnant-e-s assument le rôle de coachs d’apprentissage. Les per-
sonnes en formation apportent leurs propres expériences et les 
échanges sont nombreux.  

Opportunités • Les personnes en formation jouent un rôle actif en cours: 
échanges d’expériences pratiques entre les personnes en 
formation et avec les enseignant-e-s. 

Difficultés • Il faut se remettre en question soi-même ou remettre en 
question son enseignement et «oublier» ses habitudes d’en-
seignement. 

• Il faut avoir le courage de repartir de zéro (sans s’appuyer 
sur les plans d’études et les supports passés). 

• Les deux à trois premières semaines ont été très intenses en 
termes de travail. 

• Les personnes en formation travaillent avec plusieurs plate-
formes. Une solution qui permettrait d’y accéder avec un seul 
identifiant est en cours de développement. 

Evaluations orien-
tées vers les com-
pétences opération-
nelles 

Différentes formes d’examen sont utilisées pour la note d’expé-
rience. Les examens ont été pour la première fois entièrement 
élaborés à l’aide des compétences opérationnelles. Il y a, d’une 
part, des examens écrits traditionnels sur les connaissances et, 
d’autre part, les «oeuvres» peuvent également être évaluées sur 
Konvink.  

Coordination et 
coopération entre 
les lieux de forma-
tion 

Les «oeuvres» établissent un lien entre l’école professionnelle et 
l’entreprise. Elles peuvent être partagées très simplement avec 
les formateurs/trices en entreprise. Il est motivant pour les per-
sonnes en formation d’avoir la possibilité de montrer aux forma-
teurs/trices en entreprise ce qu’elles ont réalisé. Inciter les entre-
prises à utiliser le système demande du temps et un travail de 
sensibilisation. 

Profession • Agent-e d’exploitation CFC 

Encadrement en pé-
dagogie profession-
nelle du plan 
d’études 

Ectaveo 
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4.2.6 Gewerbliches Berufs- und Weiterbildungszentrum St. Gallen 
Mise en œuvre or-
ganisationnelle 

Le plan d’études national pour les écoles professionnelles est 
structuré en unités didactiques par semestre. Les unités didac-
tiques peuvent être affectées à une ou plusieurs compétences 
opérationnelles, dont les objectifs évaluateurs fixent le cadre tech-
nique. 
À l’école, elles sont soit intégralement planifiées par bloc de 5 le-
çons, soit réparties sur la journée d’école chaque semestre. L’en-
seignement est planifié pour les trois années d’études dans un 
OneNote, avec des parcours d’apprentissage pour chaque unité 
didactique. Les personnes en formation connaissent ainsi en 
toute transparence le programme scolaire de leur cursus d’ap-
prentissage. Néanmoins, les enseignant-e-s adaptent les par-
cours d’apprentissage à chaque classe, selon son rythme et ses 
besoins. 
Les compétences et les taux d’occupation ont été pris en compte 
pour la répartition des unités didactiques entre les enseignant-e-s, 
ce qui n’a pas posé de difficultés particulières. 

Conditions cadres 
de l’école 

Il n’y a pas de directives relatives à la mise en œuvre de l’orienta-
tion vers les compétences opérationnelles s’appliquant à l’en-
semble de l’école. Les résultats des projets internes et des forma-
tions continues sur l’apprentissage mixte et l’auto-apprentissage 
accompagné sont pris en compte dans la mise en œuvre didac-
tique. 

Organisation de 
l’enseignement 

Pour chaque classe, l’enseignement est organisé à l’aide de par-
cours d’apprentissage élaborés pour chaque unité didactique, qui 
comprennent des documents, des tâches et des tests formatifs. 
Les personnes en formation les accomplissent en grande partie 
en autonomie. Ce faisant, elles sont accompagnées par l’ensei-
gnant-e au moyen de coachings individuels. Si un-e enseignant-e 
constate qu’un thème ou une compétence pose encore des diffi-
cultés à certaines ou à toutes les personnes en formation, il/elle 
planifie des séquences d’enseignement frontal ou étroitement gui-
dées avec l’ensemble des personnes en formation ou seulement 
celles qui sont concernées. 

Opportunités Le plan d’études national permet aux écoles et aux enseignant-e-
s d’organiser leur enseignement en auto-apprentissage accompa-
gné, avec un soutien numérique. Les unités didactiques et les si-
tuations professionnelles du plan d’études national peuvent servir 
de base pour les parcours d’apprentissage. La directive didac-
tique du plan d’études national fixant que les situations profes-
sionnelles doivent être utilisées comme base de l’enseignement a 
facilité la mise en œuvre de l’orientation vers les compétences 
opérationnelles.  
Les enseignant-e-s constatent un accroissement de la motivation 
chez les personnes en formation dû à la mise en œuvre de 
l’orientation vers les compétences opérationnelles et de l’auto-ap-
prentissage accompagné. En particulier, la motivation intrinsèque 
les incitant à développer leurs compétences s’est renforcée. 

Difficultés Trois spécialisations ayant été regroupées dans le cadre de la ré-
vision de la profession, le plan d’études était quelque peu sur-
chargé dans sa première version et a dû de nouveau être remanié 
compte tenu du caractère plus général de cette mono-profession. 
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Evaluations orien-
tées vers les com-
pétences opéra-
tionnelles 

Environ 75% des notes sont attribuées via des examens pra-
tiques. Les compétences sont ainsi observées et évaluées dans 
l’action. Toutefois, des épreuves théoriques sont également orga-
nisées afin de préparer les personnes en formation à l’examen 
écrit des connaissances professionnelles. 

Coordination et 
coopération entre 
les lieux de forma-
tion 

Dans le cadre de l’auto-apprentissage accompagné, les per-
sonnes en formation peuvent également réaliser certains mandats 
en entreprise et ainsi effectuer le transfert vers la pratique. 
 
Les échanges entre les enseignant-e-s et les instructeurs/trices 
CIE sont également mis en place, ce qui facilite l’alignement dans 
le temps des contenus. Par ailleurs, les personnes en formation 
peuvent se préparer aux cours avec les documents de l’école 
quand elles le souhaitent, car elles ont à tout moment accès à l’in-
tégralité du matériel du semestre en cours et des années d’ap-
prentissage précédentes. 

Profession • Spécialiste en photomédias CFC 

Encadrement en 
pédagogie profes-
sionnelle du plan 
d’études 

HEFP 
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5 CONCLUSION 
Le présent rapport décrit les modèles de différentes institutions chargées de l’encadrement 
en pédagogie professionnelle pour l’élaboration de plans d’études orientés vers les compé-
tences opérationnelles. Il propose également des exemples de modèles de ces plans 
d’études nationaux dans les écoles professionnelles, sans les évaluer. Il ne formule pas 
d’énoncés généralisables sur l’état de la mise en œuvre de l’orientation vers les compé-
tences opérationnelles dans les écoles professionnelles et dans l’enseignement. 

Il ressort de l’analyse des modèles que, malgré des bases théoriques différentes, il existe 
d’importantes similitudes entre les plans d’études élaborés pour les écoles profes-
sionnelles. Cela tient au fait que les modèles sont similaires en substance (bien que les 
détails diffèrent), car ils sont réduits à l’essentiel ou simplifiés en vue de l’élaboration des 
plans d’études nationaux pour l’école professionnelle. Dans la plupart des cas, le processus 
d’élaboration, dans lequel les enseignant-e-s sont généralement impliqués, débouche sur 
un compromis / une solution orientée vers la pratique (voir chapitre 3). Certains concepts 
pédagogiques et didactiques des plans d’études comportent des descriptions simplifiées 
des modèles. Des descriptions plus détaillées des modèles sont disponibles dans les publi-
cations des institutions chargées de l’encadrement en pédagogie professionnelle.  

Les écoles professionnelles fondent donc leur mise en œuvre du plan d’études national sur 
le noyau du modèle. Elles mettent en œuvre les directives nationales conformément à 
leurs propres concepts et approches didactiques, notamment en ce qui concerne l’en-
seignement orienté vers les compétences opérationnelles. Par conséquent, les plans 
d’études pour l’école professionnelle ne sont pas des instruments de pilotage infaillibles 
permettant une mise en œuvre systématique de l’orientation vers les compétences opéra-
tionnelles dans les écoles professionnelles. Un plan d’études peut être orienté vers les 
compétences opérationnelles sans pour autant garantir un enseignement lui-même orienté 
vers les compétences opérationnelles. La manière dont l’enseignement est mis en œuvre 
est déterminante pour une application cohérente de l’orientation vers les compétences opé-
rationnelles, de sorte que les personnes en formation profitent des avantages de cette ap-
proche. Les plans d’études constituent néanmoins une base importante et solide et seront 
à l’avenir un instrument de mise en œuvre central. 

Chaque révision de profession requiert un effort initial pour la mise en œuvre du plan 
d’études national dans les écoles professionnelles. L’étendue de cet effort n’est pas déter-
minée par le nombre de personnes en formation dans la profession. Les besoins en res-
sources sont influencés par les facteurs suivants:  

• Ampleur du changement (passage des disciplines à l’orientation vers les compé-
tences opérationnelles) 

• Évolution des rôles des lieux de formation et renforcement de l’importance de leur 
coopération qui en découle 

• Introduction de nouvelles plateformes pédagogiques (intégration dans les concepts 
et les environnements d’apprentissage numériques existants des écoles, utilisation 
du matériel mis à disposition) 

• Élaboration de plans d’études spécifiques pour les écoles professionnelles et 
d’autres concepts pour l’enseignement 

• Expériences/cultures pédagogiques passées (p. ex. orientation vers les compé-
tences du Plan d’études 21). 
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Il est possible de favoriser la mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opéra-
tionnelles en suscitant son acceptation au sein du corps enseignant, par exemple par une 
participation des enseignant-e-s/écoles au processus d’élaboration du plan d’études piloté 
par les OrTra. 

La mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opérationnelles continue de poser 
des difficultés aux écoles professionnelles et soulève parfois des questions. Le présent rap-
port examine principalement le niveau des plans d’études et ne peut se prononcer sur l’or-
ganisation de l’enseignement qu’à la lumière de quelques exemples. Des recommandations 
relatives à la promotion de l’orientation vers les compétences opérationnelles sont donc for-
mulées ci-après. 

6 RECOMMANDATIONS 
La mise en œuvre de l’orientation vers les compétences opérationnelles dépend largement 
des enseignant-e-s et de l’organisation de leur enseignement. Les enseignant-e-s disposent 
et utilisent leur marge de manœuvre dans la planification de l’enseignement sur la base du 
plan d’études (liberté didactique). C’est la raison pour laquelle leur implication et le soutien 
qui leur est apporté à différents niveaux, favorisent, entre autres, la mise en œuvre cohé-
rente de l’orientation vers les compétences opérationnelles. D’autres facteurs d’influence 
sont la clarification des questions liées aux ressources, le suivi de l’enseignement dans les 
écoles professionnelles et de la concordance entre la procédure de qualification et l’ensei-
gnement, ainsi que la promotion de la coordination et de la coopération entre les lieux de 
formation. 

Directions des écoles 

• Assumer le rôle de chef de file et effectuer un travail de conviction 
• Tenir un discours méthodique et didactique sur l’orientation vers les compétences 

opérationnelles à l’école 
• Encourager le développement de l’école en faveur de l’enseignement et des exa-

mens orientés vers les compétences opérationnelles (p. ex. édicter des principes 
directeurs internes, proposer des modèles de planification méthodique de l’ensei-
gnement) 

• Assurer le soutien et la formation continue des enseignant-e-s 
• Favoriser les échanges d’expériences au sein des écoles professionnelles et entre 

ces dernières (partager des exemples réussis de mise en œuvre dans différentes 
professions) 

OrTra / révision des professions 

• Veiller à la participation des écoles au processus de révision et à leur information 
en temps utile 

• Impliquer les écoles innovantes et tirer parti de leur expérience de la mise en œuvre 
dans différentes professions 

Partenariat de la formation professionnelle  

• Analyser le transfert de la charge de travail entre les niveaux (OrTra nationales, 
écoles/enseignant-e-s, personnes en formation/entreprises) 

• Tenir compte et clarifier les questions liées aux ressources concernant l’effort initial 
que doivent consentir les écoles lors de l’introduction des prescriptions révisées sur 
la formation  



 

 

 Page 42 

• Effectuer un suivi systématique de l’enseignement orienté vers les compétences 
opérationnelles dans les écoles professionnelles et recueillir des exemples de 
bonnes pratiques  

• Analyser l’influence des procédures de qualification orientées vers les compétences 
opérationnelles sur l’enseignement orienté vers les compétences opérationnelles 

• Clarifier la façon dont les procédures de qualification orientées vers les compé-
tences opérationnelles peuvent être conçues en impliquant tous les lieux de forma-
tion 

• Identifier et éprouver les possibilités de soutien de la coopération entre les lieux de 
formation 
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8 ANNEXE 

8.1 Membres du groupe d’accompagnement 
Le groupe d’accompagnement est composé de partenaires de la formation professionnelle 
et comprend les personnes suivantes :  

Prénom Nom Institution 
Odile Fahmy Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innova-

tion SEFRI 

Daniel Preckel Conférence suisse des offices de la formation professionnelle 
CSFP, service Formation professionnelle et formation conti-
nue, Lucerne 

Rolf Häner Berufsfachschule Baden 

Roberto Borioli Centro scolastico per le industrie artistiche, Scuola specializ-
zata superiore d’arte applicata 

André Mangold Handelsschule KV Basel 

Gérard Clivaz École professionnelle artisanat et service communautaire 

Reto Wegmüller Kaufmännisches Bildungszentrum Zug 
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8.2 Extraits de plans d’études pour l’école professionnelle illustrant les modèles 
orientés vers les compétences opérationnelles 

Concept pédagogique et didactique du plan d’études Assistant-e en pharmacie CFC  

 
Illustration 7: Formation axée sur les compétences et la pratique, publié sur: https://pharmasuisse.org 

 

 
Illustration 8: Exploiter systématiquement la coopération entre les lieux de formation, publié sur: https://pharma-

suisse.org 

https://pharmasuisse.org/
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Extraits du plan d’études Cuisinier/ère CFC   

 
Illustration 9: Orientation sur la chaîne de création de valeur, publié sur: https://www.hotelgastro.ch 

 

 
Illustration 10: Vue d’ensemble du 6e semestre, publié sur: https://www.hotelgastro.ch 

https://www.hotelgastro.ch/
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Illustration 11: Description d’une situation, publié sur: https://www.hotelgastro.ch 
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Extraits du concept des professions MEM 

 
Illustration 12: Concept des champs d’apprentissage, publié sur: https://futuremem.swiss
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Illustration 13: Exemple d’un champ d’apprentissage, publié sur : https://futuremem.swiss 

 

 
Illustration 14: Conception du contenu d’un champ d’apprentissage, publié sur : https://futuremem.swiss 
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Illustration 15: Recommandations méthodologiques, publié sur : https://futuremem.swiss 

 

 
Illustration 16: Contrôles de compétence, publié sur : https://futuremem.swiss 
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Extraits du plan d’études Agent-e d’exploitation CFC  

 
Illustration 17: Exemple d’un champ d’apprentissage, publié sur: https://betriebsunterhalt.ch 

 

https://betriebsunterhalt.ch/
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Extraits du plan d’études pour l’école professionnelle Dessinateur/trice CFC, orientation architecture d’intérieur 

 
Illustration 18: Objectifs évaluateurs, contenus de la formation et leçons, non publié  
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8.3 Exemples de mise en œuvre de plans d’études dans des écoles professionnelles  
Gewerbliches Berufs- und Weiterbildungszentrum: Schule für Gestaltung St. Gallen 

Extrait du plan d’études pour les écoles professionnelles  Mise en œuvre du parcours d’apprentissage à l’école professionnelle 

 
Illustration 19: Unité didactique FVG 5, publiée sur https://imagingswiss.ch 

 
Illustration 20: Parcours d’apprentissage de l’unité didactique FVG 5, non publié 
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Extrait du plan d’études pour les écoles professionnelles  Mise en œuvre du parcours d’apprentissage à l’école professionnelle 

 
Illustration 21: Unité didactique AMV 10, publiée sur https://imagingswiss.ch 

 
Illustration 22: Parcours d’apprentissage de l’unité didactique AMV 10, non publié 
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Berufs- und Weiterbildungszentrum Wil-Uzwil 

Extrait du plan d’études de l’école Mécatronicien-ne d’automobiles CFC 

 
Illustration 23: Vue d’ensemble du 6e semestre, non publié 
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